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Sigles et acronymes 

CPE Centre de la petite enfance 

RFA Rapport financier annuel 

RRC Règles de reddition de comptes 
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Introduction 

Le présent addenda est un document complémentaire aux règles budgétaires des CPE. Il intègre les 
ajustements rétroactifs découlant des ententes nationales pour les exercices financiers 2023-2024 et 
2024-2025. 

Le détail des ententes nationales est accessible à l’adresse suivante : Ententes nationales des centres de 
la petite enfance | Gouvernement du Québec.  

Les échelles salariales pour tenir compte des majorations consenties dans les ententes nationales pour la 
période du 1er avril 2023 au 31 mars 2028 sont accessibles à l’adresse suivante : Échelles salariales 
2023-2028. 

Les règles budgétaires peuvent, quant à elles, être consultées à l’adresse suivante : Documents financiers 
et reddition de compte pour les services de garde | Gouvernement du Québec. 

 

Allocations spécifiques 

1. Rétroactivité pour l’exercice financier 2023-2024 

1.1 Description 
Une allocation spécifique est accordée au CPE pour lui permettre de verser une somme rétroactive à son 
personnel salarié visé, à l’exception du personnel d’encadrement, pour la période du 1er avril 2023 au 
31 mars 2024.  

Cette allocation reflète une majoration des salaires de 6,00 %, correspondant aux paramètres généraux 
d’augmentation salariale, avec prise d’effet le 1er avril 2023. 

1.2 Comptabilisation dans le rapport financier annuel (RFA) 
Le montant de l’allocation doit être comptabilisé dans l’exercice financier 2024-2025 de la façon suivante : 

 Ligne 103 – Subvention à recevoir du ministère de la Famille;  

 Ligne 092 – Ajustements liés à une rétroactivité pour des exercices antérieurs; 

 Ligne 158 – Créditeur et frais courus pour les rétroactivités salariales à payer;  

 Lignes 802.15, 812.15, 832.15 et 892.15 – Ajustements liés à la rétroactivité pour des exercices 
antérieurs aux états de la rémunération du personnel.  

La documentation sur la comptabilisation dans le  RFA se trouve dans les règles de reddition de 
comptes (RRC), accessibles à l’adresse suivante : Documents financiers et reddition de comptes pour 
les services de garde | Gouvernement du Québec. 

 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/famille/ententes-nationales-collectives/centre-petite-enfance
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/famille/ententes-nationales-collectives/centre-petite-enfance
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/RH/taux-echelles-salaires.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/RH/taux-echelles-salaires.pdf
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286406
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286406
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286410
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286410
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2. Rétroactivité pour l’exercice financier 2024-2025 

2.1 Description 
Une allocation spécifique est accordée au CPE pour lui permettre de verser une somme rétroactive à son 
personnel salarié visé, à l’exception du personnel d’encadrement, pour la période du 1er avril 2024 au 
31 mars 2025.  

Cette allocation reflète une majoration des salaires de 2,80 %, conformément aux paramètres généraux 
d’augmentation salariale, avec prise d’effet le 1er avril 2024. 

2.2 Comptabilisation dans le rapport financier annuel (RFA) 
Le montant de l’allocation doit être comptabilisé dans l’exercice financier 2024-2025 de la façon suivante : 

 Ligne 103 – Subvention à recevoir du ministère de la Famille;  

 Ligne 401 – Subvention de fonctionnement/annuelle; 

 Ligne 158 – Créditeur et frais courus pour les rétroactivités salariales à payer;  

 Colonne 8, intitulée « Rémunération totale 2024-2025 $ », pour chaque employée, dans les états 
de la rémunération du personnel. 

La documentation sur la comptabilisation dans le  RFA se trouve dans les RRC, accessibles à l’adresse 
suivante : Documents financiers et reddition de comptes pour les services de garde | Gouvernement du 
Québec. 

 

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286410
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/reseau/gestion/gestion-finances/documents-financiers-reddition-compte#c286410
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